
C’est officiel !
DIOCÈSE DE BOURGES - DÉCEMBRE 2018

Conseil épiscopal élargi

 msc, avec l’accord de ses Supérieurs ; 

 diacre permanent et Mme 

 sont reconduits dans leur fonction de conseillers au Conseil épiscopal élargi, par décision 

de S.E. Mgr Jérôme BEAU, Archevêque de Bourges. Ils gardent leurs autres fonctions.

Par décision de S.E. Mgr Jérôme BEAU, Archevêque de Bourges, sont également nommés conseillères au Conseil 

épiscopal élargi : , responsable de la pastorale en monde rural et 

, responsable du Service Diocésain de la Catéchèse et du Catéchuménat des enfants, des jeunes et des 

adultes (S.D.C.C.-E.J.A.). Elles gardent leurs autres fonctions.

Doyenné du Boischaut-Saint-Amandois

 est nommé administrateur paroissial (Canons 539-540) des paroisses de 

Châteauneuf-sur-Cher et de Sainte-Jeanne-de-France (Lignières) à compter du 22 novembre 2018. Il garde ses 

autres fonctions.

Mouvement Chrétien des Retraités (MCR) - Département du Cher

* Nomination du chapelain

 est nommé chapelain (Canons 564 et 317 § 1) du Mouvement 

Chrétien des Retraités (MCR) pour le département du Cher à compter du 1er novembre 2018. Il garde ses autres 

fonctions.

Pastorale du Tourisme

 est nommé prêtre référent de la Pastorale du Tourisme à compter du 1er décembre 

2018. Il garde ses autres fonctions.

Éducation populaire - Mouvement catholique des Scouts & Guides de France

* Nominations du Délégué territorial, du Délégué territorial adjoint et du Chapelain

 a été nommé par les responsables nationaux des Scouts & Guides de France, délégué 

territorial pour le nouveau territoire « Berry Cœur de France » (diocèse de Bourges) avec l’accord de S.E. 

Mgr Jérôme BEAU, Archevêque de Bourges, à compter du 1er septembre 2018.

 a été nommé par les responsables nationaux des Scouts & Guides de France, délégué 

territorial adjoint pour le nouveau territoire « Berry Cœur de France » (diocèse de Bourges) avec l’accord de S.E. 

Mgr Jérôme BEAU, Archevêque de Bourges, à compter du 1er septembre 2018.

 est nommé par S.E. Mgr Jérôme BEAU, Archevêque de Bourges, chapelain 

selon les Canons 564 et 317 § 1, du Mouvement catholique des Scouts & Guides de France pour le territoire 

« Berry  Cœur de France ». Il garde ses autres fonctions.
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Éducation populaire - Mouvement catholique des Scouts & Guides de France (suite)

* Chapelains selon les Canons 564 et 317 § 1, de groupes territoriaux 

est nommé chapelain du groupe de Bourges, jusqu’à ce qu’il en soit pourvu 

autrement. Il garde ses autres fonctions. 

 est nommé chapelain du groupe de Châteauroux, jusqu’à ce qu’il en soit pourvu 

autrement. Il garde ses autres fonctions. 

 est nommé chapelain du groupe de Vierzon, jusqu’à ce qu’il en soit pourvu 

autrement. Il garde ses autres fonctions.

 est nommé chapelain du groupe de La Châtre, jusqu’à ce qu’il en soit pourvu 

autrement. Il garde ses autres fonctions.

 msc est nommé chapelain du groupe d’Issoudun, avec 

l’accord de ses Supérieurs, jusqu’à ce qu’il en soit pourvu autrement. Il garde ses autres fonctions. 

À Bourges,  le Jeudi 1er décembre 2018.

‡ Jérôme BEAU

Archevêque de Bourges

Par mandement,

Jean-Charles FLACHAIRE

Chancelier
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